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Édito
J’ai le plaisir de vous présenter l’édition 2020 du mémento de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados. Ce mémento est avant 
tout une œuvre collective qui a mobilisé l’ensemble des services de la DDTM.

Pour cette nouvelle publication, le mémento continue de s’adapter aux évolutions territoriales et apporte les informations essentielles de connaissance 
du territoire à l’aide de cartes, tableaux et de chiffres clés. Il met en évidence les caractéristiques de la situation du département au regard des activités et 
missions des services de la DDTM.

Décliné en dix chapitres, le mémento couvre les principaux thèmes de la connaissance du département : l’habitat, l’urbanisme, les risques, les énergies 
renouvelables, la circulation et la sécurité routière, l’eau et la biodiversité, l’agriculture, la mer et le littoral. Cette année encore, de nouveaux sujets ont été 
approfondis pour apporter davantage d’éléments de contexte et de connaissance de notre département.

Ce mémento 2020 est d’ores et déjà disponible sur le site internet des services de l’État dans le Calvados.

Il a été conçu comme un outil pratique, documenté et de référence ; il vous revient de vous l’approprier, de participer à sa diffusion et de l’enrichir. Espérant 
que cette nouvelle publication répondra à vos attentes, je vous en souhaite une bonne lecture.

Laurent Mary
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La démographie et l’économie
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Les territoires de projet
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L’habitat et la construction
La construction neuve

Source : Service Construction, Aménagement et Habitat - DDTM
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L’habitat et la construction

La dynamique des constructions et des besoins en logements
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L’habitat et la construction

Le logement social
Le parc locatif social
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L’habitat et la construction

Logements proposés à la location au 01/01/19 56 262

Taux de vacance de plus de trois mois 1,14 %

Taux de mobilité 10,31 %

Taux de logements sociaux par rapport aux résidences principales 17,50 %

INOLYA Caen la Mer Habitat Partélios Habitat CDC Habitat social La Caennaise
Immobilière de la 

Basse-Seine
Les Foyers 
Normands

25 297 10 760 9 976 5 829 1 737 1 437 1 387
Source : RPLS 2019

Les bailleurs sociaux dans le Calvados
Le parc social des principaux bailleurs sociaux au 1er janvier 2019

Le parc total de logement social dans le Calvados est de 59 156 logements.

Le parc total de logement social comprend les logements proposés à la location, les logements vides, les logements pris en charge par une association et les 
logements occupés avec ou sans contrepartie financière.
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Demandes de logement social
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L’habitat et la construction

Les zonages des politiques du logement
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L’habitat et la construction

Les agréments

1- PLAI : Prêt locatif aidé d’intégration (logement très social) 
2- PLS : Prêt locatif social (logement intermédiaire)  

3- PLUS : Prêt locatif à usage social (logement social ordinaire) 

1

2

3
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L’habitat et la construction

L’Agence nationale de l’habitat (Anah)
Les dispositifs opérationnels dans le département du Calvados

4- OPAH : Opération programmée d’amélioration de l’habitat 
5- POPAC : Programme opérationnel de prévention et d’accompagnement des copropriétés 
6- PIG : Programme d’intérêt général

4 5 6
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Évolution des logements rénovés
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L’habitat et la construction
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L’habitat indigne
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L’habitat et la construction
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Les programmes locaux de l’habitat (PLH) - PLUi valant PLH
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L’habitat et la construction

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)
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 Le quartier d’intérêt national 
de Hauteville à Lisieux 

 Les quartiers d’intérêt régional (en vert)

Le quartier du chemin vert à Caen 
(les autres quartiers prioritaires sont en rouge)

Le quartier du Canteloup-Les Marronniers 
à HonfleurHauteville à Lisieux
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L’habitat et la construction

Les gens du voyage
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Au 31/12/2019 Aires réalisées Aires à réaliser

Aire permanente d’accueil : 444 places 444 0

Aire de grand passage : 12 aires (soit 34 ha) 6 aires (soit 15 ha) réalisées (44 %) 6 aires (soit 19 ha) non réalisées (56 %)

Aire mixte : 5 aires (soit 5 ha) 2 aires (soit 2 ha) réalisées (40 %) 3 aires (soit 3 ha) non réalisées (60 %)
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L’habitat et la construction

La mérule
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L’habitat et la construction

L’accessibilité
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L’urbanisme

L’urbanisme
La planification

Source : Service Urbanisme, Risques - DDTM
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L’urbanisme

La compétence urbanisme
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L’urbanisme

Les PLU, cartes communales et RNU7

7 - RNU : Règlement national d’urbanisme  
8- ALUR : Loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 

9- LEC : Loi Egalité et Citoyenneté 

8 9
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L’urbanisme

Les procédures en cours 
d’élaboration ou révision

9 PLUi dans le département sont en cours 
d’élaboration, dont 3 ont été prescrits en 
2019 : Caen la mer, Pays de Falaise et Pays 
de Honfleur-Beuzeville. En 2019, 3 PLUi ont 
été approuvés (Pays de Livarot, Pré-Bocage 
Intercom secteur Est et Pré-Bocage Intercom 
secteur Ouest). 5 PLUi devraient aboutir en 
2020 (Terre d’Auge, Isigny Omaha Intercom, 
Souleuvre-en-Bocage, Pôle de proximité de 
Saint-Sever et Bayeux Intercom).

Dans le cadre de l’élaboration des documents 
d’urbanisme, la DDTM, qui représente le 
Préfet, coordonne l’élaboration d’une note 
d’enjeux puis participe aux réunions des 
Personnes Publiques Associées (PPA) pilotées 
par l’EPCI ou la commune compétente. Une 
fois le document d’urbanisme arrêté par la 
collectivité, la DDTM recueille l’ensemble des 
avis des services de l’État afin d’établir l’avis 
du Préfet sur le document d’urbanisme. En 
2019, 11 avis sur les documents d’urbanisme 
(dont 4 PLUi) ont été notifiés aux collectivités.

3 cartes communales 56 PLU dont 9 PLUi
La numérisation des documents 
d’urbanisme et Géoportail de 
l’urbanisme (GPU)

Mise en place de la dématérialisation des 
documents d’urbanisme
 
La directive européenne INSPIRE du 14 mars 
2007 vise à la mise à disposition du citoyen 
des informations géolocalisées sur l’ensemble 
des thématiques du développement durable, 
dont l’urbanisme.
Dans cet esprit, l’ordonnance du 19 décembre 
2013 prévoit la numérisation des documents 
d’urbanisme et servitudes d’utilité publique 
et leur mise à disposition, à terme, sur 
un site internet unique : le Géoportail de 
l’urbanisme (GPU). Ce portail permettra 
l’accès, la visualisation et le téléchargement 
de l’ensemble des documents d’urbanisme 
et servitudes d’utilité publique couvrant le 
territoire national, avec une représentation 
standardisée.
Plusieurs échéances s’imposent aux 
collectivités locales ainsi qu’aux gestionnaires 
de servitudes :

 � Depuis le 1er janvier 2016, les collectivités 
doivent rendre leurs documents 
d’urbanisme accessibles en ligne (sur 
leur site propre, sur le Géoportail de 
l’urbanisme, etc.) ; 

 � Depuis 1er janvier 2020, les collectivités 
doivent publier leurs documents 
d’urbanisme dans le Géoportail de 
l’urbanisme ; 

 � Depuis le 1er janvier 2020 : les servitudes 
d’utilité publique présentes dans le GPU 
seront opposables même si elles ne 
figurent pas en annexe du document 
d’urbanisme disponible en mairie ; 

 � Lorsque les collectivités effectuent une 
révision de leur document d’urbanisme, 
elles doivent le numériser au format CNIG 
et le transmettre à l’État dans ce format. 

Seule l’autorité compétente en matière de 
planification (EPCI compétent, à défaut 
les communes) peut y publier son ou ses 
documents d’urbanisme. La DDTM, référente 
GPU auprès des collectivités « autorités 
compétentes » est chargée de l’administration 
locale de cet outil : 
ddtm-geoportail-urbanisme@calvados.gouv.fr 

Accès au GPU : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Plus d’informations : 
http://www.calvados.gouv.fr/numerisation-
des-documents-d-urbanisme-et-a7865.html
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L’urbanisme

Afin d’accompagner les collectivités compétentes en termes d’instruction, la DDTM organise des réunions de filière « ADS » auxquelles participent les services 
instructeurs des collectivités. Deux réunions d’animation se sont déroulées en 2019. En complément de ces réunions, la DDTM met à disposition des collectivités, 
sur une plate-forme dédiée, d’une part les informations relatives aux évolutions réglementaires et législatives dans le domaine de l’urbanisme et d’autre part 
les outils nécessaires à leur compétence d’instructeur.

L’application du droit des sols (ADS)



  Mémento 2020 de la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados46 |

L’urbanisme

La préoccupation croissante du 
législateur et de la profession 
agricole de promouvoir un 
développement durable, 
économe en foncier a abouti à 
l’introduction dans la loi d’avenir 
pour l’alimentation et la forêt 
du 13 octobre 2014 (article 28) 
de la compensation collective 
agricole. Les objectifs prioritaires 
sont « éviter et réduire », les 
mesures de compensation 
collectives agricoles devant, en 
dernier recours, répondre aux 
conséquences considérées d’un 
point de vue collectif, aux effets 
induits sur l’économie agricole 
du territoire.

L’élaboration et la révision 
des documents d’urbanisme 
(SCoT, PLU(i)…) sont également 
des opportunités pour initier 
un nouveau modèle de 
développement, fondé sur la 
préservation des ressources 
naturelles et agricoles, véritables 
atouts du territoire et de la 
qualité de vie des habitants, le 
renforcement des centralités et 
la revitalisation des centres-villes, 
plutôt que sur un développement 
continuel de chaque commune 
par l’extension urbaine, même 
limitée.

La consommation de l’espace
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La taxe d’aménagement
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L’urbanisme

Une charte, dont la réalisation a été pilotée 
par la DDTM, destinée à définir les produits 
du terroir susceptibles de pouvoir bénéficier 
de préenseignes dérogatoires dans le 
département du Calvados a été signée le 23 
juillet 2018 par les représentants de l’État, 
du Conseil départemental, de la Chambre 
d’Agriculture et de l’Union Amicale des Maires 
du Calvados. Cette charte est disponible sur 
le site internet de la préfecture à l’adresse 
suivante :
www.calvados.gouv.fr/charte-sur-les-produits-
du-terroir-susceptibles-de-a8240.html

La publicité

En cours d’élaboration Réalisés

1(*) 17

Nombre de règlements locaux de publicité (RLP) au 01/01/20

Instruction de déclarations 
préalables (DP)

Autorisations et/ou refus
(Arrêtés préfectoraux)

Mises en demeure

196 96 0

Nombre de dossiers instruits en 2019

(*) Le RLP intercommunal de Bayeux

La DDTM assure le suivi des enquêtes 
publiques pour le compte de l’État et des 
enquêtes relatives à des projets portés par 
des collectivités pour lesquels une mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme est 
rendue nécessaire ou lorsque la collectivité n’a 
pas la maîtrise foncière et qu’une expropriation 
pour cause d’utilité publique est nécessaire. 
En 2019, 10 dossiers  nécessitant une enquête 
publique ont été suivis.

Les enquêtes publiques

Projets TOTAL Dont routes Aménagement (urbanisme)

Au 01/01/20 10 4 6
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Les risques

Les risques
La situation des plans de prévention des risques (PPR) au 01/01/20

Source : Service Urbanisme, Risques - DDTM

PPR Approuvés Approuvés mais en révision En cours d’élaboration Abrogés
Inondation 4
Mouvement de terrain 4 1 1
Technologique 2 1
Minier 1 2
Littoral 2
Multirisques (littoral + inondation) 1
Total 11 1 6 1
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Les risques

Le fonds de prévention des risques naturels 
majeurs (dit Fonds Barnier), a été créé par la 
loi du 2 février 1995 relative au renforcement 
de la protection de l’environnement et 
avait pour but de financer l’expropriation 
de biens exposés à certains risques naturels 
menaçant gravement des vies humaines. Il 
est principalement alimenté par une part 
des primes pour la couverture du risque 
de catastrophes naturelles figurant dans 
les contrats d’assurances. Progressivement, 
l’utilisation des ressources du FPRNM a été 
élargie à d’autres catégories de dépenses dans 
le but de prévenir des risques naturels majeurs. 
Il est désormais possible d’avoir recours au 
fonds pour contribuer au financement des 

Le Fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM)

mesures suivantes :
 � l’acquisition amiable par l’État, une 

commune ou un groupement de 
communes de biens fortement sinistrés 
par une catastrophe naturelle,

 � l’acquisition amiable par l’État, une 
commune ou un groupement de 
communes de biens exposés à certains 
risques naturels majeurs menaçant 
gravement des vies humaines,

 � les mesures de réduction de la vulnérabilité 
prescrites par un plan de prévention des 
risques à des biens existants en zone à 
risque,

 � les études et les travaux de prévention 
contre les risques naturels à maîtrise 

d’ouvrage des collectivités territoriales 
dotées d’un PPRN prescrit ou approuvé.

      
Les bénéficiaires sont, selon les mesures, les 
collectivités territoriales et leurs groupements, 
l’État et dans certains cas les particuliers. En 
2019, la DDTM en tant que service instructeur, 
a versé 594 616,81 € au titre de ce fonds en 
finançant notamment l’acquisition amiable de 
8 biens menacés par des effondrements sur la 
commune d’Hérouville-St-Clair, le relogement 
d’une famille sur la commune de Le Hom et 
l’élaboration des plans de prévention des 
risques littoraux.

Lancés en 2002, les Programmes d’Actions 
de Prévention des Inondations (PAPI) visent 
à promouvoir une gestion intégrée des 
risques d’inondation en vue de réduire les 
conséquences dommageables sur la santé 
humaine, les biens, les activités économiques 
et l’environnement. Outil de contractualisation 
entre l’État et les collectivités, le dispositif 
PAPI permet la mise en œuvre d’une politique 

PAPI

globale des inondations, pensée à l’échelle 
du bassin de risque. Ce dispositif PAPI a 
été initié pour traiter le risque inondation 
de manière globale, à travers des actions 
combinant gestion de l’aléa (réhabilitation de 
zones d’expansion de crues, ralentissement 
dynamique, ouvrages de protection…) et 
réduction de la vulnérabilité des personnes, 
des biens et des territoires (limitation de 

l’urbanisation des zones inondables, réduction 
de la vulnérabilité des constructions, 
amélioration de la prévision et de la gestion 
des crises…) mais aussi la culture du risque 
(information préventive, pose de repères 
de crue, démarches de mise en sûreté et de 
sauvegarde…). Dans le Calvados, aucun PAPI 
n’est engagé.
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Les risques

L’information préventive : dispositif d’information des acquéreurs et des locataires (IAL)
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Les énergies renouvelables
Les énergies renouvelables
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Les énergies renouvelables

Le projet éolien en mer au large de 
Courseulles-sur-Mer s’inscrit dans le plan de 
développement des énergies renouvelables en 
France issu du Grenelle de l’environnement. Ce 
plan prévoit en particulier le développement 
d’une capacité de 2,4 GW en 2023 et 5 GW 
en 2025 à partir d’énergie éolienne en mer 
en France. La mise en œuvre et l’exploitation 
du champ d’éoliennes de Courseulles-sur-Mer 
ont été attribuées à Éoliennes Offshore du 
Calvados (EOC). Le raccordement électrique 
du parc éolien sera effectué sous maîtrise 
d’ouvrage de RTE.

L’éolien en mer

Parc éolien de Courseulles-sur-Mer :
 � 64 éoliennes de 7 MW ;
 � Puissance totale de 448 MW ;
 � Equivalent de la consommation de 

600 000 habitants, soit environ 90 % de la 
population du Calvados ;

 � Environ 3 fois la puissance actuelle 
cumulée des 78 éoliennes terrestres du 
département ;

 � Situé entre 10 et 16 km des côtes et 
éoliennes fixées à une vingtaine de mètres 
de profondeur ;

 � Superficie de 46 km²  ;

 � Les éoliennes seront distantes entre elles 
d’environ 1 km ;

 � Investissement prévu : de l’ordre de 1,8 
milliard d’euros incluant le raccordement 
électrique.

L’autorisation loi sur l’eau du parc a été délivrée 
le 8 juin 2016.
Les arrêtés approuvant la convention de 
concession d’utilisation du Domaine Public 
Maritime ont été signés le 19/04/17.

Source : Service Maritime et Littoral - DDTM
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La circulation et la sécurité routière
Les infrastructures
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La circulation et la sécurité routière
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Le bruit

Classement sonore
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Cartes du bruit stratégiques (CBS) et plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) 
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La circulation et la sécurité routière

Montants alloués à la DDTM dans le cadre du BOP 207 (sécurité routière) en 2019
 � Action 1 - observatoires locaux : 3 150 €
 � Action 3 - fonctionnement éducation routière : 81 437 €

La sécurité routière
Source : Service du Système d’Information, de la Circulation Routière 

et de l’Expertise Territoriale - DDTM

L’accidentologie

Sur un plan national, 3 239 personnes 
seraient décédées sur les routes de France 
métropolitaine en 2019, soit 9 personnes de 
moins qu’en 2018.
Le département du Calvados n’a pas suivi 
cette trajectoire avec 5 tués de plus sur les 
routes en 2019.

Indicateurs locaux d’accidentalité 2019 2018 Évolution / 2018

Accidents corporels 451 439 2,70 %

Accidents mortels 37 33 10,80 %

Tués 38 33 13,20 %

Blessés 568 546 3,90 %

La directive 2002/49/CE relative à l’évaluation 
et à la gestion du bruit dans l’environnement 
a introduit deux nouveaux outils : les cartes 
de bruits stratégiques (CBS) visant à évaluer 
l’exposition sonore des populations, et les plans 
de prévention du bruit dans l’environnement, 
qui recensent ou déterminent les actions 
tendant à prévenir et le cas échéant réduire 
cette exposition. Sont concernées :

 � les infrastructures routières et 
autoroutières dont le trafic annuel est 
supérieur à 3 millions de véhicules;

 � les infrastructures ferroviaires gérées par 
SNCF-Réseau dont le trafic annuel est 
supérieur à 30 000 passages de train.

Dans le Calvados, l’ensemble des CBS (3e 
échéance) des infrastructures de transport 
terrestre a été approuvé par arrêté préfectoral 
du 10 décembre 2018. Il concerne des routes 
nationales (RN13, RN158, RN814, RN9814), des 
autoroutes concédées (A13, A29, A132, A813), 
une autoroute non concédée (A84), 37 routes 
départementales, 99 voies communales et 
une infrastructure ferroviaire (tronçon Caen - 
Mézidon Canon). Ces cartes sont disponibles 
sur le site internet :
h t t p : / / c a r t o . g e o - i d e . a p p l i c a t i o n .
developpement-durable.gouv.fr/1010/ZONES_
BRUIT_3EME_ECH2018.map

A partir de ces cartes, chaque gestionnaire va 
engager la révision de son PPBE (3e échéance).  
Dans le Calvados, le dernier PPBE (3e échéance) 
des infrastructures de transport terrestre du 
réseau national a été approuvé par arrêté 
préfectoral du 8 juin 2020. Il est disponible sur 
le site internet : http://www.calvados.gouv.fr/
IMG/pdf/ppbe_14_3eme_ech-2.pdf

Source : Service Urbanisme, Risques - DDTM

http://www.calvados.gouv.fr/IMG/pdf/ppbe_14_3eme_ech-2.pdf 
http://www.calvados.gouv.fr/IMG/pdf/ppbe_14_3eme_ech-2.pdf 
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Les épreuves sportives
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La prévention routière

Moto tout-terrain, l’école de la route
Découvrir la pratique de la moto sur terrain délicat pour lorsque l’on est sur route avoir le bon réflexe en cas d’imprévu (graviers, trou, obstacle, boue, ...). 
Encadré par un motocycliste professionnel de la police national DDSP/FMU de CAEN, formateur moto au centre national de formation des motocyclistes 
de la police nationale (CNFM) et un motard CQP initiateur en motocyclisme (école Pilot Académy), les 2 stages ont accueillis 96 motocyclistes lors de cette 
première édition 2019 qui s’est déroulée à Mézidon-Vallée-d’auge (14).

Reprises de guidon
La manifestation « Reprise de guidon » est organisée conjointement avec les motocyclistes de l’escadron départemental de sécurité routière du Calvados 
(EDSR-14), le chargé de mission 2-roues motorisé en poste à la DDTM du Calvados, la coordination départementale de sécurité routière en préfecture entre 
autres partenaires.
180 motocyclistes civils du département (sur 240 inscrits initialement) ont ainsi été sensibilisés lors de 4 sessions, sur les risques routiers des deux-roues 
motorisés.
À chaque session, deux plateaux de maniabilité sont mis en œuvre sur les sites du centre d’examen du permis de conduire de Démouville (14) où se fait 
l’accueil et où il est également possible de se restaurer. Un parcours sur route ouverte d’une distance d’environ 75 km est encadré par les motocyclistes de 
l’EDSR14 pour travailler la « trajectoire idéale de sécurité ».
www.calvados.gouv.fr/reprises-de-guidon-r1726.html

Ma route en deux-roues motorisé
« Ma route en 2 roues motorisé » (MR2RM) est une application nationale, destinée à localiser et suivre les éléments d’infrastructures pouvant aggraver ou 
favoriser la survenue d’accidents, impliquant les usagers vulnérables et notamment ceux à 2 roues motorisé.
L’application a été développée et expérimentée dans le Calvados par le chargé de mission deux-roues motorisé en poste à la DDTM durant l’année 2018 
pour ensuite être déployée en 2019 au niveau national.
www.calvados.gouv.fr/ma-route-en-2-roues-motorise-r1807.html
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L’éducation routière

 � 140 établissements d’enseignement de 
la conduite avec un agrément

 � 13 inspecteurs du permis de conduire 
et de la sécurité routière (IPCSR) dont 1 
adjoint au délégué

 � 21 centres d’opérateurs agréés pour 
l’examen ETG2

2 - ETG : Epreuve théorique générale

Chiffres 2019

14 678 places 
attribuées à l’examen 

au permis B

20 767 places 
d’examen tous 

permis

59,7 % : taux de réussite 
du Calvados au permis B 

en 1ère présentation

73 jours
délai moyen de 

passage entre 1ère et 
2e présentation

Chiffres 2018

15 402 places 
attribuées à l’examen 

au permis B

21 193 places 
d’examen tous 

permis

59,0 % : taux de réussite 
du Calvados au permis B 

en 1ère présentation

73 jours
délai moyen de 

passage entre 1ère et 
2e présentation

Délai moyen : délai d’attente entre la première et la deuxième présentation à l’épreuve B. Les délais 
excédant un an sont exclus.

Les centres d’examen pratique du permis de conduire :
 � permis B : Bayeux, Carpiquet, Démouville, Falaise, Lisieux, Pont-l’Évêque, Vire.
 � permis moto et PL : Démouville

Les centres d’épreuve pratique et le nombre d’examinés en 2019 (permis B) :

Carpiquet Démouville Lisieux Pont-l’Évêque Vire Bayeux Falaise

6 320 3 123 1 270 1 098 993 1 224 650

Centres d’examen d’Epreuve Théorique Générale (ETG)
L’administration n’organise plus l’épreuve ETG dans le Calvados. L’externalisation est totale depuis le 
01/01/2017. Quatre opérateurs agréés sont implantés sur le département : La Poste, SGS, Veritas et 
Pearson professional assesment limited. Les centres d’examen du code de la route sont situés :

 � à Caen, Lisieux, Vire et Bayeux pour La Poste.
 � à Caen, Hérouville-Saint-Clair, Lisieux, Bayeux, Vire et Touques pour SGS.
 � à Caen, Rots et Falaise pour Veritas et Pearson professional assesment limited.

Labellisation des écoles de conduite
Depuis le 26 février 2018, un label « qualité des 
formations au sein des écoles de conduite » a 
été mis en place dont le but est de donner 
une information claire pour le consommateur. 
Cette labellisation est suivie d’audit réalisé par 
les IPCSR.
Au 1er mars 2020, 40 écoles de conduite sont 
labellisées.

Réforme moto
Au 1er mars 2020, nouvelle réforme moto :

 � une épreuve de code spécifique obligatoire 
pour les futurs motards : ETM (épreuve 
théorique moto)

 � une épreuve de conduite allongée qui 
passe de 30 à 45 minutes, l’accent est mis 
sur la maîtrise des trajectoires.
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Le transport exceptionnel 

Le transport ou la circulation de marchandises, 
engins ou véhicules ne respectant pas les 
limites générales du code de la route en raison 
de leurs dimensions ou de leur masse sont 
soumis, en application de l’article R. 433-1-I du 
code de la route, aux dispositions d’un arrêté 
spécifique aux transports exceptionnels de 
marchandises. Les catégories de véhicules 
suivantes sont concernées :

 � véhicule à moteur ou remorque 
transportant ou destiné au transport de 
charges indivisibles

 � véhicule, matériel agricole ou forestier 
ou leur ensemble, machine agricole 
automotrice, machine ou instrument 
agricole remorqué dont les dimensions, 
y compris les outillages portés amovibles, 
dépassent une longueur de 25 m ou une 
largeur de 4,50 m

 � véhicule à moteur ou remorque à usage 
forain

 � ensemble forain dont la longueur est 
supérieure à 30 m

 � véhicule ou engin spécial
 � véhicule ou matériel de travaux publics.

En 2019, 786 avis ont été rendus pour des 
convois en transit dans le département et 339 
autorisations (arrêtés préfectoraux) ont été 
données aux transporteurs pour des convois 
au départ du Calvados.

Le transport routier

1ère catégorie 2e catégorie 3e catégorie

Avis 1 191 594

Arrêté préfectoral Carte 
départementale / 31 /

Arrêté préfectoral Carte nationale 97
(dont 50 déclarations préalables) 33 /

Arrêté préfectoral Itinéraire précis 0 0 178

Dossiers validés 1 125

Dossiers annulés et rejetés 40

Les dérogations poids-lourds

En règle générale, la circulation des véhicules ou 
ensembles de véhicules de plus de 7,5 tonnes 
de poids total autorisé en charge affectés 
aux transports routiers de marchandises, à 
l’exclusion des véhicules spécialisés et des 
véhicules et matériels agricoles, est interdite 
sur l’ensemble du réseau les samedis et veilles 
de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 
22 heures les dimanches et jours fériés. Des 
dérogations préfectorales exceptionnelles à 
titre temporaire aux interdictions peuvent être 

accordées pour permettre les déplacements 
de véhicules qui assurent des transports 
indispensables et urgents pour répondre à une 
situation de crise ou à des événements d’une 
particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine. 

En 2019, 35 avis concernant des demandes de 
dérogations pour du transit, ont été rendus 
par la DDTM du Calvados. Sur ses 35 avis, 20 
ont été favorables et 15 ont été défavorables.
90 arrêtés ont été pris sur proposition de la 
DDTM par le préfet du Calvados pour des 
convois au départ du Calvados.
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Les passages à niveau
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L’eau et la biodiversité
L’instruction et le contrôle au titre de la police de l’eau

Source : Service Eau et Biodiversité - DDTM

Exercice 2019

      Autorisation unique
      Autorisation environnementale

10 dossiers instruits ou en cours d’instruction

      Déclaration loi sur l’eau 82 dossiers instruits ou en cours d’instruction

      Opérations de contrôle
 203 H.j de contrôle terrain
 256 H.j de contrôle documentaire

Suivi des services publics d’eau et d’assainissement (SISPEA)

Exercice 2018

      AEP10 113 services publiés sur 115, soit 98,3 % de la population

      EU11 collectif 113 services publiés sur 132, soit 85,6 % de la population

      EU non collectif 21 services publiés sur 31, soit 67,7 % de la population

Les écarts à 100 % correspondent aux services 
qui n’ont pas répondu dans les délais et de 
ce fait les subventions de l’AESN12 sont moins 
élevées.

10- AEP : Adduction d’eau potable 
11- EU : Eaux usées 
12- AESN : Agence de l’Eau Seine Normandie
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L’eau et la biodiversité

L’ assainissement collectif
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L’eau et la biodiversité



  Mémento 2020 de la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados74 |

L’eau et la biodiversité

L’eau potable
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Les milieux aquatiques
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Nom du SAGE Nombre de communes situées dans le 
Calvados (à la date de l’arrêté) Dates marquantes

SAGE Orne aval Seulles 238 Approbation 18 janvier 2013

SAGE Orne Moyenne 92 Approbation 12 février 2013

SAGE Aure 111 Arrêté de délimitation de  périmètre 21 mai 2013

SAGE Vire 30 Approbation 6 mai 2019

SAGE Côtiers Ouest Cotentin 6
Arrêté de délimitation de périmètre

État des lieux
24 avril 2013
13 juin 2018
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La compétence GEMAPI
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L’atteinte du bon état écologique
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Obstacles à la continuité écologique
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Le domaine public fluvial (DPF)

4 cours d'eau domaniaux dans le Calvados Suivi du transfert Repreneurs

L'Orne Aval de Caen à Ranville (10 km)
Transfert du DPF par arrêté préfectoral et convention 

du 26 août 2015
Ports normands associés (PNA)

La Touques du Breuil-en-Auge au Pont des Belges 
entre Deauville et Trouville (30,7 km)

Étude délimitation et travaux  réalisés en 2015 et 2016.
Transfert du DPF le 6 décembre 2017

Syndicat mixte du bassin versant de la 
Touques (SMBVT)

La Vire (83,6 km dont 2,8 km dans le Calvados et 
14,4 km mitoyen Calvados-Manche)

Transfert effectué en 2009 Syndicat de la Vire et du Saint-Lois (SVSL)

La Dives de Méry-Corbon à Cabourg (30,4 km) Étude de la délimitation du DPF réalisée en 2015. Identification d’un repreneur non aboutie.

Source : DDTM

Les sites Natura 2000

Directive Oiseaux Directive Habitats

25 sites
6 Zones de protection spéciale (ZPS)

(dont 3 majoritairement en mer)
19 Zones spéciales de conservation (ZSC) 

(dont 3 majoritairement en mer)

Surface sur le territoire du Calvados 5 366 ha 19 252 ha

Opérateurs Natura 2000 Sites présidés par un élu Contrats Natura 2000 Chartes Natura 2000

8 4 15 9 (engagement 5 ans)
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Les zones naturelles et sensibles

ZNIEFF13 Arrêtés 
préfectoraux 
de protection 

de biotope

Réserves 
naturelles 
nationales

Réserve 
naturelle 
régionale

ENS

Zones Humides (ZH)

De type 114 De type 215 ZH MAEC
Zones de 

prédisposition à la 
présence de ZH

Nombre
194 dont 9 

en mer

35
dont 3 en 

mer
7 4 1 41 114

Surface sur le 
territoire du 

Calvados
24 245 ha 88 347 ha 11 411 ha 1 886 ha 20 ha 1 800 ha

39 000 ha 
soit 7 % du 
territoire 

dont 117 ha 
délimités 
par arrêté 

préfectoral

2434, 08 ha
Entre 111 000 et 138 
700 ha (20 % à 25 % 

du territoire)

13- ZNIEFF : Zones naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
14- type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique 
15- type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes
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La forêt
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Surface en forêt dont forêts privées dont forêts domaniales
dont forêts communales et 

assimilées

46 000 ha 
soit 8 % de la surface du département 

(moyenne nationale : 29,7 %)

89 % 
(moyenne nationale : 75 %)

9 % 2 %

Forêt sous gestion de l’office national des forêts (ONF) :

Domaniales Communales et assimilées

4 198 ha 735 ha

Répartition par essence

Feuillus Résineux

36 800 ha 9 200 ha

Source : Inventaire Forestier National
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La chasse

Le Calvados compte environ 14 000 chasseurs dont 12 000 chasseurs de grand gibier.
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Saison cynégétique 2019/2020

Chasse Nombre Attributions

Plans de chasse Grand gibier

Chevreuil 1 751 5 839

Cerf élaphe 21 97

Daim 2 7

Plan de gestion : contrat Grand gibier Sanglier 102 1 715

Opérations administratives 
de régulation des espèces

Nombre Prélèvements

Sanglier 4 19

Gabions 539

Baux de chasse 
sur le domaine 
public de l’État

DPF (01/07/2019 au 30/06/2028) 4

DPM (01/07/2014 au 30/06/2023) 2

Saison cynégétique 2018/2019

Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts (ESOD) Prélèvements Dégâts déclarés en euros

Groupe I
Ragondin 5 020

Rats musqués 794

Groupe II

Fouine (classement jusqu’au 30/06/19) 467

Martre (classement jusqu’au 30/06/19) 215

Renard 3 012 2 520

Corbeau freux 4 881 49 274

Corneille noire 8 600 62 111

Pie bavarde 2 375 2 701

Groupe III
Lapin de garenne 85

Pigeon ramier 578 19 640
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La pêche en rivière

Les périodes d’ouverture et les dispositions spécifiques pour certaines espèces sont fixées dans un arrêté préfectoral permanent réglementant l’exercice de 
la pêche en eau douce dans le Calvados. Ces dispositions spécifiques.

Le nombre autorisé de captures est le suivant :

Nombre Autorisé de Captures

Saumon 
atlantique

La Touques
Saumons de printemps 2

Castillons 8

La Vire
Saumons de printemps 10

Castillons 60

Le nombre de captures de saumons atlantique par pêcheur 
est fixé à 2 au maximum pour la période de pêche 

dont au plus un saumon de printemps (67 cm et plus)

Truites
(par pêcheur et par jour)

6

Ombre commun 
(par pêcheur et par jour)

1

Brochet et sandre en 2è catégorie 
(par pêcheur et par jour)

3 dont 2 brochets au 
maximum

Comptage 
sur la Touques

Saumon atlantique Truite de mer

2019 35 4 174

2018 16 5 982

2017 22 4 175

Moyenne 
2012-2016

46 5 853

Comptage 
sur l’Orne

Saumon 
atlantique

Truite 
de mer

Aloses Lamproies

2019 303 464 54 55

2018 336 532 52 294

2017 329 656 722 59

Moyenne 
2011-2016

435 960 97 780

Comptage 
sur la Vire

Saumon 
atlantique

Truite 
de mer

Aloses Lamproies

2019 558 67 1 537 0

2018 186 57 2 941 1

2017 162 36 5 117 78

Moyenne 
2011-2016

471 101 5 087 177

Évolution du nombre de poissons migrateurs 
sur la Touques, l’Orne et la Vire :
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L’agriculture
L’agriculture dans le Calvados

Source : Service Agricole - DDTM

Source :  
Agreste - RA16 2010 - MAA

16- RA : Recensement agricole

12 830
actifs en 2010

 � 8 030 chefs 
d’exploitation  
et coexploitants

 � 2 390 autres actifs 
familiaux

 � 2 410 salariés 
permanents  
non familiaux
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L’agriculture
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Surfaces admissibles (ha) Surface 2015 Surface 2016 Surface 2017 Surface 2018 Surface 2019

Arboriculture et viticulture 2 366 2 521 2 610 2 688 2 750

Céréales 150 081 148 618 144 974 144 638 147 842

Cultures de fibres 6 797 7 549 8 166 8 595 10 490

dont lin fibres 6 716 7 468 8 069 8 556 10 477

Divers 176 195 171 178 204

Fourrages 855 684 758 732 859

dont betterave fourragère 583 560 595 608 694

Jachères 1 850 1 638 1 604 1 624 1 567

Légumes et fruits 9 806 9 661 11 795 11 980 10 268

dont betterave non fourragère/Bette 8 097 7 896 10 016 10 234 8 562

Légumineuses 11 0 18 11 43

Légumineuses fourragères 3 292 3 709 5 376 3 161 3 507

Oléagineux 21 128 21 923 22 131 23 376 21 415

dont lin non textile 19 36 58 52 65

Plantes ornementales, à parfum, aromatiques et médicinales 44 130 32 5 5

Prairies ou pâturages permanents 131 768 131 029 130 380 137 335 140 162

Protéagineux 7 831 8 180 8 471 5 461 4 078

Surfaces herbacées temporaires de 5 ans ou moins 22 084 21 659 20 771 16 432 12 977

Total Résultat 358 089 357 496 357 256 356 217 356 166

L’évolution de l‘assolement télédéclaré des principales catégories de culture

Source : RPG17-ASP18

Nombre d’exploitations télédéclarantes du Calvados par classe de SAU en 2019

> 200 ha
140 à 200 ha

70 à 140 ha 30 à 70 ha

0 à 30 ha
1 618

Source : RPG 2019-ASP

301
509

1 321

916

17- RPG : Registre parcellaire graphique 
18- ASP : Agence de Services et de Paiement
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Chiffres PAC19 2015 2016 2017 2018 2019

Nb d’exploitations agricoles télédéclarantes du Calvados 5 065 4 928 4 815 4 717 4 665

Surfaces télédéclarées (ha) 362 184 361 879 361 010 359 213 359 417
Source : RPG-ASP

19- PAC : Politique agricole commune
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L’industrie agroalimentaire
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L’agriculture biologique

Nombre d’exploitations bio Surfaces certifiées bio (ha) Surfaces en conversion (ha)

2015 301 13 713 3 953

2016 351 14 828 6 812

2017 401 16 599 7 077

2018 447 19 920 5 132
Source : Agence Bio

Les exploitations et les surfaces
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Aides perçues au titre de la PAC
 (Montant payé en €)

PAC 2015 PAC 2016 PAC 2017 PAC 2018 PAC 2019

Production de légumineuses fourragères 338 056 611 463 877 268 632 943 669 213

Production de soja 644 99 0 0 839

Production de protéagineux 1 460 249 909 500 946 264 934 335 760 642

Production de légumineuses fourragères pour déshydratation 0 627 627 745 0

Production de semences de légumineuses fourragères 4 324 4 809 4 908 5 644 8 850

Production de chanvre 12 719 10 354 8 165 3 321 1 317

Production de houblon 0 0 0 0 167

Production de semences de graminées 869 1 350 630 613 761

Aides découplées - paiement de base 51 726 715 45 313 405 44 537 592 41 680 743 40 605 450

Aides découplées - paiement redistributif 5 159 433 10 279 487 10 199 864 9 807 287 9 591 031

Aides découplées - paiement vert 31 527 723 30 729 890 30 560 498 28 777 890 28 228 720

Aides découplées - paiement en faveur des jeunes 
agriculteurs

639 574 689 677 751 144 1 226 310 1 331 020

Aides ovines 239 261 227 687 186 475 197 832 199 781

Aides caprines 18 063 16 392 17 379 16 954 18 107

Aides aux bovins allaitants 7 545 591 7 633 984 7 832 420 7 501 760 7 579 651

Aides aux bovins laitiers 2 634 960 2 551 684 2 599 648 2 478 679 2 432 528

Aides aux veaux sous la mère et aux veaux bio 1 933 2 145 1 042 2 964 9 321

Total 1er pilier 101 310 115 98 982 552 98 523 925 93 304 289 91 329 205

Assurance récolte 1 694 495 1 585 982 1 727 168 1 647 625 1 706 012

Indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) Base 
(règlement de développement rural RDR3)

2 464 398 3 796 893 4 074 966 4 136 394 7 368 140

Agriculture biologique 2 001 948 2 564 460 3 228 288 3 615 548 4 172 760

Mesures Agro-Environnementales et climatiques (MAEC) 2 365 359 3 399 816 3 902 219 4 111 392 4 084 577

Le 1er pilier de la PAC (aides directes) et le 2nd pilier de la PAC (aides développement rural)

Source : RPG-ASP

Aides à l’agriculture

Les paiements 2019 ne sont pas achevés.
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La mer et le littoral
Les ports de pêche, de commerce et les transports maritimes

Source : Service Maritime et Littoral - DDTM
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Criées (Port-en-Bessin et Grandcamp-Maisy)
Points de débarque

2
8 (Deauville et Trouville 2 points)

Marins pêche et conchyliculture en gestion 792

Marins au commerce 283

Navires de pêche
dont cultures marines

dont chalutiers
Navires de commerce

Total :

234
33
66
30

264

Permis de pêche à pied (13 zones de production) 50 (+ 6 %)

Autorisations de pose de filets fixes (pêche de loisir sur 
l’estran)

77 (- 12 %)

Cueillette des salicornes à titre professionnel 
 � Secteur de la Dives
 � Secteur de l’Orne

275 kg
2 263 kg

Récolte des vers de vase à titre professionnel 5 698 kg

Tonnage coquilles Saint Jacques enregistré par la criée 
(Port-en-Bessin et Grandcamp Maisy)

5 015 T

Tonnage poisson débarqué
Port-en-Bessin et Grandcamp : 6 563 T

Balances hors CSJ : 2 048 T

Activité de pêche
Chiffres 2019

Source : Service Maritime et Littoral - DDTM et DIRM MEMN

Prix moyen de la coquille Saint-Jacques : 2,60 
€/kg.
En 2019, biomasse de coquille Saint-Jacques : 
23 634 T en baie de Seine et 8 873 T hors baie 
de Seine. Cela constitue une forte baisse par 
rapport aux chiffres 2018 (63 581 T en baie de 
Seine et 7 846 T hors baie de Seine), mais reste 
une année excellente (2018 pouvant alors être 
qualifiée d’exceptionnelle).

Les ports de commerce et les transports maritimes
Chiffres 2019, les pourcentages (entre parenthèses) sont exprimés par rapport à l’année 2018

Caen - Ouistreham / PdN20

Nombre de passagers (Transmanche + croisières) 903 689 Passagers (-2,2%)

Marchandises 3 118 925 Tonnes (-2,18 %)

Escales navires de commerce Port aval + Port amont 1 104 (-1,78 %)

Camions Trans-manche 97 901 (+2,8 %)
Source : PdN – CCI

20- Ports de Normandie
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Commissions nautiques
1 commission nautique locale
0 grande commission nautique

Licences de capitaine-pilote 8 renouvellements, 2 délivrances

Conciliations entre marins et armateurs 7 conciliations organisées dont 3 ont abouti à un accord

Décoration de marins 6 dossiers de candidature pour le mérite maritime montés, instruits et envoyés à la DIRM.

Dossier de retrait d’épaves 0

Certificats de capture (dans le cadre de la lutte contre la pêche 
Illégale, non-déclarée et non-réglementée -INN-)

6 certificats établis pour de l’exportation de produits de la pêche.

Escales militaires 26 escales de bâtiments militaires (13 français, 13 étrangers)

Gestion administrative
Données 2019
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La mer et le littoral

La qualité des masses d’eaux côtières
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La mer et le littoral

Les cultures marines et zones de production de coquillages
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Nombre d'entreprises de production ostréicole (au 01/01/2019) 72

Nombre d'emplois directs (permanents et saisonniers) (sur 2018-2019) 528

Production ostréicole (période 2017-2018)* 6 067 t

Chiffre d’affaires (sur 2018-2019) 22,3 M€

Domaine public maritime pour les cultures marines
 � surface concédée (y compris lotissement d’accueil)
 � nombre de parcs conchylicoles
 � nombre de parcs ostréicoles d’accueil temporaire
 � parcs expérimentaux (programmes de recherche)
 � réserve d’eau piscicole
 � nombre de déclarations de mortalités

255,5 ha
596

76
6

60 ares
25 fiches enregistrées

(18 pour la Baie des Veys et 7 pour Meuvaines - Ver sur Mer)

* Les chiffres 2018-2019 ne sont pas encore disponibles

Des activités économiques dépendantes de la qualité de l’eau.

Pêche à pied de coques en 2019 : 418 tonnes
Nombre de pêcheurs à pied professionnels en 2019 : 136
Chiffre d’affaires 2019 : 1 050 000 €
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La mer et le littoral

Le suivi sanitaire

Zones classées du département : 22 dont deux situées au large et 7 interdites
Nombre de prélèvements en 2019 : 219 dans le cadre du suivi REMI et REPHY, représentant près de 210 analyses sur la bactériologie et sur la recherche de 
toxines amnésiantes (ASP), paralysantes (PSP) et lipophile (DSP).
Nombre d’alertes sanitaires en 2019 : 13 ayant engendré 45 prélèvements dont 6 ont nécessité des arrêtés de fermeture de zones (5 pour des contaminations 
microbiologiques, 1 pour présence de toxines lipophiles -DSP-)
Nombre de toxi-infections alimentaires collectives (TIAC) en 2019 ayant pour origine des coquillages élevés dans le Calvados : 0
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La plaisance
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Immatriculations, mutations de propriété, exportation de 
navires, radiation, duplicatas

2 323

Permis plaisance délivrés 1 517 permis délivrés lors de 110 sessions organisées 

Manifestations nautiques 129 dont 74 en saison estivale et 12 ayant nécessité des mesures de police particulières

Autorisation d'occupation du domaine public pour les 
manifestations nautiques

54

Arrêtés réglementant la baignade et la navigation (bande des 
300 m) – plans de balisage

7 modifications de plan de balisage sur les 29 plans existants

Agrément randonnées en véhicules nautiques à moteur 2 agréments

Agrément « Bateau école » 15

Autorisations d’enseigner 37

Chiffres 2019



 Mémento 2020 de la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados | 117

La mer et le littoral

Les contrôles effectués par la DDTM

En 2019 Contrôles Procès-verbaux

Pêche

Pêche embarquée 163 navires contrôlés en mer et à la débarque 18 PV

Filière avale 50 contrôles 3 PV

Pêche à pied 1 091 personnes contrôlées 37 PV + 45 rappels à la 
réglementation

Contrôles croisés 161 contrôles croisés réalisés 50 PV pêche
1 PV sécurité

Autres 78 avaries VMS 
(système de surveillance des navires) traitées

Obligations déclaratives

9 660 obligations déclaratives reçues
1 926 obligations déclaratives corrigées à la demande de 

France Agrimer.
109 courriers de rappel, avertissements ou mails envers les 

pêcheurs

Plaisance
33 contrôles en dehors des opérations sécurité – mer.
2 opérations sécurité – mer ayant généré 39 navires 

contrôlés en mer et 135 personnes contrôlées sur l’estran
0 PV (ULAM)

Établissements de formation 
au permis plaisance 15 0 fermeture définitives

0 fermeture temporaires

Police du permis d’armement 10 000 mouvements/ déclarations sociales pour le compte 
de l’ENIM Contrôle systématique

Embarquement stagiaires : 
Lycée professionnel maritime 55 stagiaires portés sur un rôle d’équipage 1 interdiction d’embarquer

Sécurité des navires / conditions 
de travail 163 6 (ULAM)

Établissements de Cultures 
marines :
Nombre de missions
Nombre de concessions

21
277

13 PV
29 mises en demeure

Qualité des eaux marines et IOTA 
(hors suivi STEU et Canal) 9 7 conformes

2 non conformes (aires de carénage)

Occupation 
du Domaine Public Maritime 11 3 PV



  Mémento 2020 de la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados118 |

La mer et le littoral

Les suites données aux contrôles

Nombre de PV 
reçus en 2019 Code concerné Suites données

224 CRPM : code rural et de la pêche maritime 

Suites pénales :
Avis au Parquet : 199 dont 17 avec des propositions de suite pénale 

Suites administratives :
 � 123 procédures de sanctions administratives entamées
 � 64 PV de saisie
 � 3 avertissements
 � 101 décisions d’amendes administratives dont 160 points attribués
 � 2 retraits temporaires de permis mer

50 Code des transports 15 propositions de suites pénales au tribunal maritime

0 CE : code de l'environnement /

0 CG3P : code général de la propriété des personnes publiques /

La gestion domaniale et la préservation de l’environnement

Linéaire de digues contre les submersions marines recensé 78 km classés

Nombre d'ouvrages recensés 95 classés

Autorisation d'Occupation Temporaire (AOT) sur l’estran : 58 pérennes + 72 ponctuelles en 2019

AOT en Mer : 55

Concession d’utilisation du domaine en dehors des ports (CUD) : 54

Superposition de gestion ou d’affectation : 6

Autorisations de circulation des engins motorisés : 6 pérennes + 25 ponctuelles en 2019

Nombre de concessions de plages y compris avenants : 19

Manifestations sur les plages en 2018 23

Nombre d'actes délivrés au titre de la police des eaux marines : 4 (2 autorisations 2 déclarations)

Nombre de prélèvements effectués (sédiments, eau, coquillages) : 151

La gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) sur le littoral :
2 demandes de report de délai de dépôt des dossiers de demande de système d’endiguement
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L’organisation de la DDTM14
L’organisation au 1er janvier 2020

Source : DDTM

Créée en janvier 2010, la Direction 
Départementale des Territoires et de mer, 
direction interministérielle, est chargée 
du portage de l’ensemble des politiques 
publiques ayant trait à l’aménagement et au 
développement durable des territoires, sur le 
département du Calvados.

Elle met en œuvre dans le département, sous 
l’autorité du Préfet, les orientations relatives 
au développement des territoires, tant 
urbains, ruraux que maritimes.
Son rôle est d’impulser, d’informer, réglementer 
et contrôler dans des domaines extrêmement 

variés : agriculture, aménagement, 
biodiversité, eau, environnement, forêt, 
logement et urbanisme, mer et littoral, 
risques naturels et technologiques, sécurité et 
éducation routières.

Mobilisant 222 agents (109 femmes et 
113 hommes) répartis sur 4 sites, elle agit 
en interaction avec les collectivités, les 
professionnels, les acteurs locaux et les usagers 
pour réduire la vulnérabilité des territoires, 
contribuer à améliorer le cadre de vie des 
habitants et veiller à l’aménagement durable, 
équilibré et cohérent du Calvados. Le taux 
d’encadrement de la DDTM est de 20 %.

19 cadres d’astreinte pour assurer la 
permanence des astreintes de direction 24 
h /24 h à la DDTM et 5 agents pour assurer 
la continuité des missions « contrôles des 
pêches ».

Sites de la DDTM accueillant une autre 
administration :

 � accueil de la circonscription éducation 
nationale du Rectorat à la DT des Bocages 
(Vire)  et à la DT Pays d’Auge (Lisieux).

 � accueil de la partie médecine de 
prévention de la DDSP à la DT Pays d’Auge.

Les études

6 études finalisées 
au cours de l’année 2019

 � Les lisières des communes rurales de 
Caen la Mer ; potentialités et projets ? 
Étude menée en partenariat avec la 
communauté urbaine de Caen la Mer ; 
réalisée dans le cadre de travaux tutorés 
de deux promotions en Master 1 et 2 
de géographie de l’université de Caen-
Normandie 
Retrouver l’ensemble des productions 
(diagnostics, analyses et propositions) : 
www.etudes-normandie.fr/
accueil?id=1927

 � Les mobilités douces dans le périurbain 
comme support de projet de territoire ; 
la halte ferroviaire de Bretteville-Noray, 
cataliseur d’un projet à l’échelle de la 
commune nouvelle 
Étude menée en partenariat avec la 
commune nouvelle de Thue et Mue ; 
réalisée par l’école d’architecture de la 
ville et des territoires Paris-Est 
Consulter le cahier rendant compte de 
l’étude : 
www.etudes-normandie.fr/
accueil?id=1930

 � Résidence d’architecte à Vire-
Normandie « Expérimentons Sainte-
Anne » / Action participative pour 
favoriser l’émergence d’un projet de 
réhabilitation « éco-quartier » 
Accompagnement d’une résidence de 
6 semaines menée à Vire-Normandie 
par Territoires pionniers|Maison de 
l’architecture – Normandie 
Les animations et productions 
collectives dont le « lavoir commun » : 
www.territoirespionniers.fr/maison-
architecture-normandie/Benoit-Ramos-et-
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Pierre-Bouvier-a-Vire-Normandie.html 
www.youtube.com/
watch?v=2lDewk2cHmg 
https://participationsteanne.wixsite.com/
ulab

 � Les coopérations inter-territoriales à 
l’échelle du périurbain caennais 
Stage de fin d’études de Master 2 
s’inscrivant dans le prolongement d’un 
questionnement qui avait émergé au 
cours de l’atelier des territoires « mieux 
vivre ensemble dans le périurbain » en 
2017 sur le périurbain caennais. 
Consulter le rapport du stagiaire et la 
plaquette de communication produite : 
www.etudes-normandie.fr/accueil?id=1931

 � Définition d’une stratégie « culture du 
risque » dans le Calvados 
Étude commandée au CEREMA afin de 
clarifier le périmètre d’intervention de 
l’État sur la culture du risque et proposer 
une stratégie d’intervention pour 
développer cette mission au sein de la 
DDTM du Calvados. 
Le rapport final est disponible via : 
www.etudes-normandie.fr/accueil?id=1929

 � Diagnostic et approche économique 
d’un territoire 
Étude méthodologique pour 
diagnostiquer le contexte économique 
d’un territoire, y repérer les principaux 
enjeux et leviers d’action et élaborer une 
stratégie à même de favoriser l’action de 

conseil de la DDTM ; étude menée par 
le CEREMA ayant permis d’expérimenter 
en interne des outils d’animation 
reproductible avec les collectivités. 
L’ensemble des documents produits sont 
consultables : 
www.etudes-normandie.fr/accueil?id=1935

8 études inscrites au plan de charge 
pour l’année 2020
      

 � L’aménagement du parc urbain du 
« domaine de la Fresnaye » à Falaise 
Étude portée conjointement avec la 
Ville de Falaise et la Communauté de 
communes du pays de Falaise ; réalisation 
dans le cadre d’un partenariat avec 
l’école nationale d’architecture de la ville 
et des territoires Paris-Est.

 � Résidence d’architecte XXL à 
Valdallière : « habiter Valdallière » 
Suite à la résidence d’architecte de 6 
semaines menée en 2018 sur la commune 
nouvelle de Valdallière sur le thème du 
« comment faire commun ensemble ? », 
la commune a engagé une suite XXL sur 
un an et demi afin de mettre en œuvre 
les propositions ayant émergés en juin 
2018. 
Pour en savoir plus :  
https://habitervaldalliere.wordpress.com/

 � Atelier local des territoires à 
Normandie-Cabourg-Pays-d’Auge 
Atelier local mené par la DDTM du 
Calvados en collaboration avec 
NCPA et portant sur le thème « la 
transition écologique comme levier de 
coopérations territoriales ».

 � Étude sur les espaces intersticiels à 
l’échelle de Caen-Normandie-Métropole 
Dans le cadre de la mise en œuvre 
de la feuille de route de l’atelier des 
territoires « mieux vivre ensemble dans le 
périurbain’ », la DDTM14 en collaboration 
avec le pôle métropolitain CNM a lancé 
une étude exploratoire sur les espaces 
interstitiels des zones bâties.

 �  Espaces littoraux et urbanisation 
En collaboration avec l’Université 
de Caen-Normandie, la DDT-M du 
Calvados accompagne un atelier tutoré 
mené avec une promotion de Master 
2 en géographie-urbanisme portant 
sur la question de l’urbanisation de 3 
communes du littoral.

 � Prise en compte des risques dans 
l’urbanisme 
Réalisation d’une expertise sur la prise en 
compte des risques dans les documents 
d’urbanisme ; menée avec une stagiaire 
en Master 2 ‘géographie-urbanisme’ 
réalisant son stage de fin d’étude au sein 
de la DDTM.
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 � Comportement des usagers vulnérables 
en mode actif et passif 
Étude réalisée sous forme d’enquête 
menée en partenariat avec le CEREMA et 
un étudiant en stage de fin d’étude.

 � Potentiel de développement du 
photovoltaïque sur le Pays de Falaise et 
de Cingal-Suisse-Normande 
Étude exploratoire réalisée en interne 
consistant à repérer les sites propices à 
l’installation de centrale photovoltaïques 
sur le territoire de deux EPCI.
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L’ancrage du réseau territorial
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L’organigramme de la DDTM14
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